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 n° 287 605 du 17 avril 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN & M. GREGOIRE  
Mont-Saint-Martin 22 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 17 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 mai 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 17 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. LAURENT loco Mes D. 
ANDRIEN & M. GREGOIRE, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Vous vous déclarez de nationalité guinéenne et d’origine malinké. Vous auriez vécu jusqu’à l’âge de 8 
ans avec votre mère à Boke, celle-ci n’aurait pas été mariée à votre père. Alors que vous étiez âgée de 8 
ans, elle se serait mariée à un autre homme. Ce dernier n’aurait toutefois pas accepté que vous viviez 
avec eux, vous seriez dès lors allée vivre chez votre père à Conakry.  
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L’épouse de celui-ci n’aurait pas bien accepté la situation, vous reprochant de vouloir prendre l’héritage 
de son fils et elle vous aurait mené la vie dure. Le 8 mai 2012, votre père serait décédé inopinément. 
Votre belle-mère, une fois le délai de veuvage de 4 mois et 10 jours passé, aurait épousé votre oncle, le 
demi-frère de votre père. Vous auriez été contrainte de vous charger de toutes les tâches ménagères, ce 
qui ne vous aurait guère laissé de temps pour aller à l’école d’où vous auriez fini par être renvoyée en 
raison de vos absences répétées.  
 
Le 15 décembre 2017, vous vous seriez rendue avec votre mère au poste de gendarmerie de Cosa afin 
de porter plainte pour les mauvais traitements infligés par votre belle-mère et votre oncle. Ces derniers 
auraient été convoqués mais seul votre oncle se serait présenté. Dans un premier temps, les gendarmes 
lui auraient dit qu’il devait bien vous traiter. Il aurait alors appelé son fils, gendarme, qui aurait parlé aux 
gendarmes et ces derniers auraient changé d’attitude et vous auraient dit que vous ne deviez pas faire 
d’accusations à tort.  
 
Quelques jours plus tard, vous auriez rencontré un jeune homme au marché qui vous aurait donné un 
téléphone afin que vous puissiez communiquer ensemble. Votre belle-mère aurait surpris votre 
conversation téléphonique avec lui et vous aurait battue. Elle et votre beau-père vous auraient obligée à 
leur indiquer qui était le jeune homme et ils l’auraient fait arrêter. Quant à vous, ils vous auraient rasé les 
cheveux et privée de nourriture pendant plusieurs jours. Ils vous auraient accusée d’être dépravée et vous 
aurait averti à ce moment qu’il était temps que vous vous mariez. Six jours plus tard, ils vous auraient 
annoncé que vous alliez épouser votre cousin, le fils du mari de votre marâtre. Le mariage aurait été 
célébré peu de temps après et votre mari vous aurait emmenée par la force dans une maison séparée de 
celle où il vivait avec ses 2 autres épouses. La journée, il serait parti en vous enfermant et ne serait revenu 
que les soirs. Il vous aurait régulièrement violée. 3 jours après votre mariage, il aurait oublié de fermer la 
porte et vous en auriez profité pour vous enfuir. Vous vous seriez rendue dans votre maison familiale. 
Votre belle-mère aurait appelé votre mari qui serait venu vous reprendre. Le soir, ses 2 fils seraient venus 
en l’absence de leur père, vous insulter et vous accuser qu’ils ne voyaient plus leur père à cause de vous.  
 
Le 1er janvier 2018, une semaine après votre mariage, votre mari aurait apporté de la viande et vous 
aurait demandé de préparer un repas car il allait venir avec un ami. Il serait revenu tard le soir avec un 
ami gendarme alors que vous dormiez. Vous auriez entendu votre mari crier que son ami avait un malaise. 
Vous seriez allée voir et votre mari vous aurait accusée d’avoir empoisonné son ami, avant de l’emmener 
à l’hôpital. Il serait revenu avec des gendarmes, vous aurait dit que son ami était inconscient et ils vous 
auraient emmenée à la gendarmerie de Cosa. Là, ils vous auraient mise dans une cellule isolée puis ils 
seraient partis. Quelques temps plus tard, d’autres gendarmes vous auraient mise de force dans une 
voiture et vous auraient emmenée dans une maison où vous auriez trouvé d’autres personnes. Une 
semaine après votre arrivée, vous et une autre femme auriez été emmenées dans une autre pièce et 
ligotées sur une table. Toutefois, voyant que vous étiez réglée, vos geôliers auraient décrété que vous ne 
pouviez être sacrifiée. Vous auriez alors compris que ces personnes pratiquaient de la magie noire. Vous 
auriez ensuite été emmenée en voiture pour être attachée sur une voie ferrée. Profitant de la panne de la 
voiture, vous auriez réussi à fuir. Arrivée au village de Dubreka, vous auriez rencontré une femme qui 
vous aurait accueillie chez elle. Vous lui auriez expliqué vos problèmes et elle vous aurait dit qu’elle 
pouvait vous aider à aller au Maroc chez une amie car c’était trop dangereux de rester chez elle. Le 
lendemain, le 15 janvier 2018, vous auriez quitté la Guinée. Au Maroc, vous n’auriez pas pu contacter 
l’amie de la femme rencontrée à Dubreka et vous y auriez vécu dans de pénibles conditions pendant 
plusieurs mois avant de poursuivre votre voyage via l’Espagne. Vous seriez arrivée en Belgique le 20 
juillet 2018. Le 25 juillet 2018, vous avez introduit une demande de protection internationale.  
 
Vous auriez appris en Belgique, deux ans après votre départ du pays, que votre mère aurait été arrêtée 
afin de faire pression sur vous pour que vous vous présentiez. Elle serait toujours incarcérée à l’heure 
actuelle.  
 
A l'appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : des documents médicaux et 
rapports psychologiques, un certificat médical d'excision, un acte de décès et des photographies.  
 
Vous avez demandé une copie des notes de vos entretiens personnels des 5 octobre 2021 et 1er février 
2022, copies qui vous ont été envoyées en date du 10 février 2022. Le 21 février 2022, vous avez fait 
parvenir vos observations.  
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B. Motivation  

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 
 
Il ressort en effet des rapports psychologiques que vous fournissez que vous souffrez d’un état de stress 
post traumatique pouvant générer des problèmes de confusion. Afin d'y répondre adéquatement, des 
mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande 
au Commissariat général. Plus particulièrement, il vous a été demandé si vous vous sentiez capable de 
faire votre entretien.  
 
Une certaine émotivité a été constatée dans votre chef. Lors du 1er entretien du 21 octobre 2020, vous 
avez été particulièrement émotive mais cela ne vous a pas empêchée de répondre aux questions qui ont 
été reformulées le cas échéant. Vous avez été entendue lors de 3 entretiens personnels d’une durée 
totale de presque 12 heures sans que des problèmes particuliers aient pu être décelés qui nous 
permettent de conclure que vous n’êtes pas à même de tenir des propos cohérents, détaillés et dénués 
de divergences.  
 
En ce qui concerne le problème relevé par votre avocate relatif aux difficultés de compréhension avec 
l’interprète lors de votre premier entretien, force est de constater qu’il ressort d’une lecture attentive de 
cet entretien qu’aucun problème particulier de nature à invalider cet entretien personnel n’a été constaté. 
Par ailleurs, votre avocate lors de son intervention suite à votre premier entretien n’a émis aucune réserve 
sur la bonne compréhension entre vous et notre interprète (notes de votre entretien personnel du 21 
octobre 2020 (ci-après "NEP1"), p.25).  
 
En outre, plusieurs pauses ont été faites lors de chaque entretien personnel (3 lors de l’entretien du 5 
octobre 2021 et 4 lors de celui du 1er février 2022) et il vous a été rappelé au début de chacun de ces 
entretiens que si vous en ressentiez le besoin vous pouviez solliciter une pause, ce que vous n'avez pas 
fait.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent.  
 
Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
personnels suffisants et tangibles permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs 
sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  
 
En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre votre belle-mère et votre mari qui voudraient se 
débarrasser de vous en vue de s’accaparer votre héritage. Vous déclarez également craindre d’être 
accusée de l’empoisonnement de l’ami de votre mari.  
 
Relevons d’emblée divers éléments qui, pris ensemble, amènent le Commissariat général à ne pas 
accorder de crédibilité à votre contexte familial.  
 
Ainsi, au Commissariat général, vous avez soutenu que lorsque vous étiez âgée de 8 ans, votre mère se 
serait mariée à un autre homme que votre père, Mamadou Bah Keita, et qu’ils avaient eu 3 enfants, A., 
M. et M’M. dont le nom de famille est K. (notes de votre entretien personnel du 5 octobre 2021 (ci-après 
"NEP2"), p.5). À l’Office des Etrangers par contre, vous avez déclaré avoir un frère et une soeur de même 
père et de même mère, M. et M’M. nommés Toure comme vous, ainsi qu’une demi soeur, A., dont le père 
serait un certain M.K. Interrogée au Commissariat général quant à savoir qui est cette personne vous 
avez dit que vous ne saviez pas (ibidem). Enfin, vous avez déclaré, au Commissariat général que votre 
demi-frère K. était décédé en 2014 (ibidem). Or, à l’Office des Etrangers, vous avez affirmé qu’il était 
vivant et vivait à Boké. Confrontée à ces divergences, vous avez déclaré que vous étiez épuisée à l’Office 
des Etrangers, que vous n’étiez pas lucide ou que vous n’aviez pas dit cela. Ces arguments n’emportent 
pas la conviction du Commissariat général dans la mesure où d’une part vous n’avez pas été entendue 
dès votre arrivée (vous avez été entendue à L’Office des Etrangers le 7 août 2018 alors que vous êtes 
arrivée en Belgique le 20 juillet 2018).  
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D’autre part, vu que vous avez visiblement été capable de répondre aux questions qui vous ont été 
posées, il n’est pas crédible que vous vous soyez trompée sur des questions aussi élémentaires que le 
nom de vos frères et soeurs et l’identité de leur père même à supposer que vous ayez été épuisée.  
 
De plus, à l’Office des Etrangers, vous avez déclaré que votre mère vivait à la même adresse que vous 
dans le quartier de La Tannerie à Matoto (point 13 du document « Déclaration » du 7 août 2018). Au 
CGRA, vous avez soutenu que vous ne viviez plus avec votre mère depuis vos 8 ans et qu’elle vivait dans 
le quartier Anta à Matoto. Confrontée à cette divergence vous n’avez fourni aucune explication vous 
limitant à dire que vous aviez dit qu’elle vivait dans la même commune mais dans un autre quartier (NEP2, 
p.6).  
 
Vous avez situé le décès de votre père, le 8 mai 2012 au Commissariat général (idem, p.5). A l’Office des 
Etrangers par contre, vous avez expliqué que votre père était décédé 3 ans auparavant, soit en 2015.  
 
Ces contradictions remettent en cause le fait que vous auriez dû aller vivre chez votre père après le 
remariage de votre mère et par conséquent le fait que vous auriez vécu chez votre belle-mère, élément 
central dans votre récit.  
 
Vu ces divergences, vous avez été invitée à dire la vérité sur votre situation familiale, vous avez toutefois 
gardé votre version des faits, vous contentant de dire que cela s’est mélangé, que vous n’avez pas dit 
cela (NEP2, p.6).  
 
Ces divergences portant sur votre contexte familial nuisent gravement à la crédibilité de vos allégations 
dans la mesure où le fait que vous auriez vécu chez votre belle-mère et non chez votre père est à la base 
de vos problèmes. Vos problèmes psychologiques et la confusion qu’ils peuvent engendrer selon les 
rapports fournis par votre psychologue ne peuvent expliquer ces contradictions dans la mesure où elles 
portent sur des questions élémentaires ayant trait à votre composition familiale. Vos troubles mnésiques 
ne peuvent expliquer à suffisance ces divergences.  
 
De plus, le manque de crédibilité de vos déclarations est renforcé par vos propos sommaires et 
stéréotypés relatifs aux mauvais traitements que vous auriez subis chez votre belle-mère. Vous 
mentionnez de manière générale et succincte des privations de nourriture, le fait qu’elle ne vous achetait 
pas de vêtements et vous forçait à effectuer des corvées ménagères. Interrogée sur des faits marquants, 
vous avez à chaque fois cité les mêmes incidents s’étant passés tous les 2 en décembre 2017, juste avant 
votre départ alors que vous avez soutenu avoir été maltraitée par votre belle-mère depuis vos 8 ans, soit 
pendant 13 années. Vous avez parlé de l’incident avec le jeune homme rencontré sur le marché et de la 
fois où vous auriez essayé de porter plainte avec votre mère contre ces mauvais traitements (NEP1, 
pp.18, 20 et 21 et NEP2, pp.8 à10).  
 
En outre, interrogée sur vos conditions de vie dans la maison où votre mari vous aurait enfermée après 
votre mariage, sur comment vous vous occupiez la journée quand ce dernier n’était pas là, vous êtes 
restée très lacunaire. Vous vous êtes en effet limitée à répondre que vous n’aviez pas de paix dans cette 
maison, que vous vous faisiez des soucis et que vous pleuriez. Invitée à expliquer concrètement vos 
journées, vous avez déclaré laconiquement faire le ménage et que votre mari rapportait la nourriture. 
Incitée à étoffer vos déclarations, vous n’en avez pas dit davantage, seulement que la seule chose qui 
vous obsédait était de retourner chez votre père (NEP du 1er février 2022, p.3). Vos déclarations 
manquent considérablement de sentiment de vécu.  
 
Relevons ensuite que vous n’avez en aucune façon mentionné à l’Office des Etrangers avoir été accusée 
du meurtre d’un ami de votre mari et être recherchée pour cela, ni avoir été séquestrée dans une maison 
en vue d’être sacrifiée pour la magie noire. Vous mentionnez uniquement avoir été séquestrée par votre 
mari suite à votre mariage.  
 
Vous avez soutenu ne pas avoir osé parler librement à l’Office des étrangers, car il vous semblait que 
l’interprète ressemblait à un des amis de votre mari qui vous aurait arrêtée (notes de votre entretien 
personnel du 1er février 2022 (ci-après "NEP3"), p.9). Le Commissariat général n’est pas du tout 
convaincu par cet argument vu que vous avez mentionné votre mariage forcé ainsi que le nom de votre 
mari et les menaces qu’il vous aurait proférées, éléments que vous n’auriez pas non plus mentionnés si 
vous aviez réellement eu peur comme vous le soutenez.  
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À cet égard ajoutons qu’il est étonnant que vous ignorez totalement si suite à l’empoisonnement dont 
vous auriez été accusée, l’ami de votre mari serait décédé ou non (NEP3, pp.5 et 8). Dans la mesure où 
ce motif de crainte est à la base de votre demande de protection, vous devriez pouvoir donner des 
informations à ce sujet, d’autant plus que vous êtes restée longtemps en contact avec votre mère et avez 
toujours des contacts avec la Guinée (NEP1, p.12 et NEP2, pp.2-3).  
 
Vos difficultés psychologiques n’expliquent pas que vous ne puissiez donner un minimum d’élément au 
sujet de cette personne. De plus, le fait d’expliquer que vous ne connaissiez pas cet homme et que c’est 
une manigance n’est pas suffisant au vu de la gravité des faits qui vous sont reprochés et de la crainte 
que vous invoquez à cet égard en cas de retour en Guinée.  
 
De surcroît, vous êtes restée tout aussi sommaire et dénuée de sentiment de vécu lorsque vous avez été 
questionnée sur vos conditions de détention dans la maison où vous auriez été emmenée suite à 
l’empoisonnement de l’ami de votre mari. Vous avez expliqué que chaque nuit, vous étiez conduite dans 
une chambre avec une autre femme et que la journée, vous étiez amenée dans une grande pièce. Vous 
avez précisé dormir sans matelas sur des couvertures sales, n’avoir mangé que du pain et qu’ils vous 
donnaient des pots pour faire vos besoins. Questionnée à nouveau quant à savoir comment vous passiez 
vos journées, vous avez uniquement répondu que vous passiez les journées assise et que vous aviez 
sympathisé avec l’autre femme (idem, p.7).  
 
Remarquons encore que les circonstances de votre départ de Guinée ne sont pas crédibles au vu du 
caractère précipité de votre départ, le lendemain de votre évasion, étant donné notamment les préparatifs 
qu’un tel voyage suppose.  
 
Notons également que l’arrestation de votre mère, 2 ans après votre départ du pays, n’est pas non plus 
établie. Relevons d’abord que vous ne fournissez aucune preuve de cette arrestation ni aucune précision. 
Vous ne savez ni où votre mère aurait été emprisonnée, ni si elle aurait eu un procès et aurait été 
condamnée (NEP2, p.3). Ensuite, il parait peu crédible que votre mère soit arrêtée comme vous le 
soutenez 2 ans après votre départ du pays afin que vous vous présentiez. D’autant plus que vous avez 
expliqué que votre mari avait manigancé votre accusation pour se débarrasser de vous et mettre la main 
sur votre héritage. Dans cette optique, le Commissariat général ne perçoit pas l’intérêt qu’il aurait à faire 
pression sur vous via l’arrestation de votre mère pour que vous reveniez au pays.  
 
Enfin, vous ne fournissez aucune preuve concrète et matérielle pour corroborer vos déclarations, que ce 
soit concernant le décès de votre père, votre héritage, votre mariage, votre arrestation et ou celle de votre 
mère.  
 
Soulignons encore que, bien que le Commissaire général soit conscient des conditions de vie auxquelles 
peuvent être confrontés les migrants se trouvant au Maroc, il considère que rien ne vous impose de 
retourner dans ce pays dont vous n’êtes pas ressortissante et rappelle que sa compétence se limite à 
offrir aux demandeurs d’asile une protection internationale par rapport à des faits vécus ou des craintes 
éprouvées vis-à-vis de pays dont ils ont la nationalité. En outre, constatons qu’il ressort des documents 
psychologiques que vous fournissez que vous n’avez jamais fait valoir de problème à l’égard du Maroc. 
Vous invoquez essentiellement des mauvais traitements subis en Espagne. Quoi qu’il en soit, dans l’état 
actuel du dossier, vous n’apportez aucun élément permettant de considérer que des faits vécus dans ces 
pays auraient un impact en cas de retour en Guinée. En effet, interrogée sur d’éventuelles craintes que 
votre séjour au Maroc pourraient engendrer dans votre chef en cas de retour en Guinée, vous n’avez pas 
répondu. Il vous alors été proposé d’envoyer des déclarations écrites à ce sujet si vous le souhaitiez, ce 
que vous n’avez à ce jour pas fait (NEP3, p.11).  
 
En ce qui concerne vos troubles psychologiques, si le Commissariat général ne remet pas en cause vos 
souffrances psychologiques attestées par les rapports de suivi psychothérapeutique des 8 janvier 2019, 
4 juillet 2019, 6 décembre 2020, 2 février 2021 et 29 septembre 2021 (docs n° 1, 2, 6, 8 et 12 de la farde 
"Documents"), force est de constater qu’aucun de ces documents n’établit de lien clair et suffisant entre 
les souffrances psychologiques constatées et les faits vécus en Guinée. Les attestations précitées se 
limitent à mentionner un état de stress post traumatique lié à un traitement barbare de longue durée dans 
le cadre familial et à des mauvais traitements en Espagne, ce qui ne permet pas de tenir pour établis les 
faits invoqués au vu du manque de crédibilité générale de votre récit.  
 
Par ailleurs, ces documents insistent sur un état d’anxiété lié à l’intervention médicale de grossesse que 
vous avez subie en Belgique.  
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Cet événement, aussi douloureux soit-il, ne permet pas de considérer l’existence dans votre chef d’une 
crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Guinée.  
 
Le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes 
des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un 
demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les 
syndromes de stress posttraumatique de demandeurs de protection internationale ne sont nullement 
garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances 
psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place 
d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur 
patient.  
 
L’attestation du 4 juillet 2019 mentionne que vos traumas ont un impact sur votre mémoire, les autres 
attestations ne mentionnent que de la confusion possible. Votre avocate a mentionné que vous souffrez 
de stress post traumatique ce qui explique les incohérences avec vos propos à l’Office des Etrangers. 
Elle a reproché de ne pas avoir interrompu suffisamment souvent l’entretien par des pauses. Toutefois, 
dans la mesure où les lacunes relevées ci-dessus portent sur des éléments fondamentaux, votre état 
psychologique ne peut à lui seul expliquer ces lacunes. D’autant qu’il ne ressort pas des notes de vos 
entretiens personnels que vous ayez manifesté des difficultés particulières à relater les faits fondamentaux 
à l’origine de votre demande de protection internationale.  
 
En ce qui concerne le compte-rendu établi suite à votre prise en charge aux urgences consécutive à votre 
malaise lors de votre premier entretien personnel (doc n° 7 de la farde "Documents"), notons que vous 
avez quitté l’hôpital moins d’une heure après votre admission, contrairement au contenu du rapport 
psychologique daté du 6 décembre 2020 qui mentionne que vous avez été hospitalisée quelques heures. 
Soulignons encore que vous avez quitté l’hôpital de votre propre initiative, avant qu’un médecin n’ait eu 
le temps de vous examiner, ce qui empêche le CGRA de connaitre les raisons exactes de votre admission 
aux services des urgences. Le CGRA ne conteste pas votre passage aux urgences mais il ne permet pas 
d’invalider votre premier entretien personnel.  
 
Quant aux autres documents que vous fournissez, ils ne sont pas susceptibles de renverser le sens de la 
présente décision. Les autres documents médicaux (docs n°5 de la farde "Documents"), l'acte de décès 
de votre fils (doc n°4 de la farde "Documents") et des photo de lui à sa naissance 'doc n°11 de la farde 
"Documents") concernent votre intervention médicale de grossesse et la perte de votre fils qui n’a pas de 
lien avec les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. Quant aux 
certificats d’excision (docs n°3 et 9 de la farde "Documents"), ils attestent de votre excision, élément qui 
n’est pas contesté par cette décision mais qui n’a pas de lien avec les faits à la base de votre demande 
de protection internationale.  
 
Vous avez demandé une copie des notes de vos entretiens personnels des 5 octobre 2021 et 1er février 
2022, copies qui vous ont été envoyées en date du 10 février 2022. Le 21 février 2022, vous avez fait part 
de vos observations (doc n°10 de la farde "Documents") qui ont été prises en compte dans l'analyse de 
votre dossier et qui ne permettent pas de reconsidérer différemment les arguments développés supra ni 
l'appréciation faite par le Commissariat général de votre demande de protection internationale.  
 
C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 
 
3.1 La partie requérante prend un moyen de la violation l’article 1er de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « convention de Genève ») « tel 
qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide de procédure (principes et méthodes pour l’établissement 
des faits) », de l’article 13 de la directive 2013/32/UE du 26  juin 2013, de l’article 4§1 de la directive 
2004/83/CE, de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE, des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 48/6 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après 
dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») de l’article 16 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement 
(ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »), ainsi pour le non-respect des points 1, 2, 5, 7, 8 
et 9 de la Charte sur l’entretien personnel du CGRA. 
 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié ; à 
titre subsidiaire, d’accorder à la requérante la protection subsidiaire, à titre infiniment subsidiaire d’annuler 
la décision (requête, page 20). 
 
IV. Le dépôt d’éléments nouveaux  

 
4.1. La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un courrier du conseil 
de la requérante à la partie défenderesse du 9 juillet 2019 ; un document intitulé selon la partie requérante 
« rapport médical -médicaments suite au premier entretien » du 30 octobre 2020 ; un courriel du conseil 
de la requérante à la partie défenderesse du 21 octobre 2020 ; un courriel du conseil de la partie 
requérante à la partie défenderesse du 2 décembre 2020 ; un document intitulé « corrections notes 
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d’audition 3 T.A. » du 2 décembre 2020 ; un courriel du conseil de la requérante à la partie défenderesse 
du 7 décembre 2020 ; un document intitulé « rapport psychologique du 6 décembre 2020 » ; un courriel 
du conseil de la requérante à la partie défenderesse du 2 février 2021 ; un courriel du conseil de la 
requérante du 3 février 2021 ; un courriel du conseil de la requérante à la partie défenderesse du 29 
septembre 2021 ; un rapport psychologique du 29 septembre 2021 et un courriel du 27 septembre 2021. 
 
Le Conseil constate qu’hormis le document intitulé « rapport médical 3 médicament suite au premier 
entretien » du 30 octobre 2020 et le courriel du 2 février 2021, les autres documents figurent déjà au 
dossier administratif et le Conseil les prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier 
administratif. 

 
Lors de l’audience du 14 février 2023, la partie requérante dépose un nouveau document, par le biais 
d’une note complémentaire : un certificat médical du 9 février 2023.  

 
4.2 Le Conseil constate que les autres pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 
V.  Appréciation 
  
a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En substance, la requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécutée par sa belle-mère et l’époux de cette dernière qui voudraient se débarrasser d’elle en vue 
d’accaparer son héritage. Elle déclare également craindre d’être accusée de l’empoisonnement de l’ami 
de son époux forcé. 

 
5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
5.5. Afin d’étayer sa demande, la partie requérante a déposé divers documents. 
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Pour sa part, la partie défenderesse estime que ces pièces ne font, pour certaines d’entre elles, qu’établir 
les souffrances psychologiques de la requérante, ses problèmes médicaux, son excision et la perte de 
son enfant mort-né, qui ne sont pas contestés et que pour ceux qui se rapportent aux faits à la base de 
sa demande de protection internationale, il ne peut y être attaché de force probante pour les raisons 
qu’elle expose dans la décision attaquée. 
 
Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse et soutient que les attestations 
psychologiques déposées apportent des détails et confirment que la requérante a été victime de violences 
intrafamiliales ; que l’état d’anxiété lié à l’IVG est un élément à prendre en considération dans l’analyse 
de la vulnérabilité de la requérante, en particulier au sujet de ses déclarations à l’office des étrangers, 
étant donné qu’elle venait juste d’arriver sur le territoire après un parcours migratoire difficile en Espagne 
et au Maroc. Elle insiste également sur le fait que c’est la relation de confiance avec sa psychologue qui 
lui a permis de se confier, durant plusieurs séances, sur ses plus gros traumatismes ; que la psychologue 
de la requérante a confirmé que cette dernière souffre d’un stress post traumatique et qu’elle a subi un 
traitement barbare durant de longues années dans le cadre familial. S’agissant des traumas liés à sa 
mémoire, la partie requérante soutient que les attestations déposées insistent sur la nécessité d’organiser 
de brèves pauses.   
Quant à son admission aux urgences, la partie requérante soutient que la requérante a expliqué qu’elle a 
fait une crise d’angoisse durant son entretien ; qu’à sa sortie d’hôpital, la requérante a reçu des soins et 
que la psychologue a indiqué que sa situation avait empiré et qu’elle n’a pas pu manger et boire durant 
15 jours. La partie requérante rappelle également que durant son entretien, la requérante a pleuré, s’est 
plaint de maux de têtes et observe par ailleurs qu’aucune pause n’a été proposée par l’officier de 
protection, lequel s’est montré totalement dénué d’empathie. Elle considère que la partie défenderesse 
en ne retranscrivant pas fidèlement les déclarations de la requérante a violé l’article 16 de l’arrêté royal 
du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi 
que son fonctionnement (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »).  
Elle considère que contrairement à ce qui est avancé dans la décision attaquée, le premier entretien de 
la requérante ne s’est pas bien déroulé et que les conclusions de la partie défenderesse à cet égard sont 
en contradiction avec les éléments déposés et la réalité du déroulement de cette audition. 
 
Elle fait valoir que le manque de pause a pu impacter la clarté du discours de la requérante.  
S’agissant des difficultés de compréhension avec l’interprète, la partie requérante soutient qu’il est 
impossible pour la partie défenderesse de vérifier a posteriori qu’un entretien a été correctement traduit 
étant donné que la partie défenderesse ne dispose que des notes écrites en français de son officier de 
protection. Elle souligne que le fait que le conseil de la requérante n’ait pas fait de remarques à propos 
d’un soucis d’interprétariat à la fin du premier entretien est dû au fait que ce dernier ne parle pas le 
soussou et que la requérante était occupée à se remettre de son entretien en direction de l’hôpital que 
pour pouvoir le lui dire. Elle relève que la requérante a dans un courrier adressé à la partie défenderesse 
émit des réserves quant à la bonne compréhension entre la requérante et l’interprète (requête, pages 4 à 
9 et 18 à 20).  
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que les rapports psychologiques du 8 
janvier 2019, du 4 juillet 2019, du 2 février 2021 et du 29 septembre 2021 mentionnent l’existence d’un 
état de stress post traumatique, de sa fragilité psychologique, de même que la nécessité de la poursuite 
d’un accompagnement psychologique depuis le premier rendez-vous du 12 octobre 2018.  
Le Conseil constate toutefois, à l’instar de la partie défenderesse, que rien dans ces attestations ne permet 
d’établir la réalité des circonstances factuelles ayant provoqué les troubles constatées et ne permet 
davantage d’expliquer les nombreuses lacunes relevées dans le récit de la requérante. Par ailleurs, le 
Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un 
psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce 
faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans 
lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents doivent certes 
être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus par la 
requérante. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir que ces événements sont 
effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires 
empêchent de tenir pour crédibles. Ces documents ne permettent donc pas en l’occurrence de rétablir la 
crédibilité défaillante des propos de la requérante. 
Ensuite, concernant les problèmes de mémoire évoqués, le Conseil constate que la partie requérante 
n’apporte aucun élément nouveau par rapport aux motifs de l’acte attaqué à propos quant à ce.  
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En effet, le Conseil estime que les lacunes relevées dans les propos de la requérante sur des éléments 
essentiels de sa demande de protection internationale ne peuvent être uniquement expliquées par son 
état psychologique. En outre, à la lecture des trois notes d’entretien de la requérante des 21 octobre 2020, 
du 5 octobre 2021 et du 1er février 2022, le Conseil ne relève aucune difficulté particulière dans le chef de 
la requérante dans sa capacité à raconter les faits à la base de sa demande de protection internationale.  
En tout état de cause, le Conseil considère que les difficultés psychologiques qui sont mentionnées dans 
les attestations psychologiques ne sont pas d’une spécificité telle qu’elles permettent de conclure à une 
forte présomption que la requérante aurait subi un traitement contraire à l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 
En outre, quant au fait que la requérante ait eu un malaise durant son entretien du 21 octobre 2020 et 
que selon la partie requérante « que tout ne se soit bien déroulé », le Conseil constate qu’ils ne permettent 
pas à ce stade de modifier les constatations faites dans l’acte attaqué quant au fait que rien dans les 
documents déposés au sujet de ce passage aux urgences, ne permet d’invalider le contenu du premier 
entretien de la requérante. En outre, le Conseil relève que le conseil de la requérante, invité à formuler 
des remarques sur le déroulement de cet entretien, a indiqué que si la requérante est très vulnérable et 
sujette à des maux de têtes, elle a en même temps été « précise et détaillée (&) malgré les questions qui 
ont  été posées qui étaient semblables et plusieurs fois les mêmes » et qu’elle a pu « donner des noms, 
des dates et je tiens à le souligner » (dossier administratif, pièce 21/ page 25).   
 
Le Conseil relève encore que l’ensemble des observations adressées par la partie requérante au sujet de 
ses entretiens ont été prises en compte et intégrées. Par ailleurs, s’agissant même des modalités de ses 
entretiens, le Conseil observe que tant lors de son premier entretien que des suivants, des pauses ont 
été proposées à la requérante et observe que si recadrage il y a eu à un moment ou un autre, cela a été 
fait dans le but d’obtenir des informations utiles de sa part. Enfin, s’agissant des difficultés mentionnées 
avec l’interprète, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à 
modifier les motifs de l’acte attaqué à cet égard. En effet, à la lecture des notes d’entretien, le Conseil 
constate que ces dernières ne contiennent aucun élément particulier qui viendrait invalider le premier 
entretien personnel de la requérante. Par ailleurs, le Conseil estime que la constatation de problèmes 
apparents de compréhension entre la requérante et son interprète ne requièrent ni une connaissance ni 
une maîtrise de la langue de la requérante. À ce propos, le Conseil constate en outre que l’interprète ne 
fait pas état du moindre problème de compréhension avec la requérante. Par ailleurs, le Conseil constate 
qu’il ne ressort pas du rapport d’entretien que l’officier de protection ou le conseil de la requérante aient 
fait état d’anomalies lors des échanges entre l’interprète et la requérante.  
 
Enfin, quant aux rapports médicaux portant sur l’interruption médicale de grossesse et les autres 
documents portant sur le fils de la requérante, le Conseil constate qu’ils portent sur des éléments qui ne 
sont pas contestés par la partie défenderesse.   
      
5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 
Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine. 

 
5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour 
de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.  
 
5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. 
En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.  
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Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans ce sens, s’agissant du contexte familial, la partie requérante précise que la requérante a été 
entendue moins de quinze jours après son arrivée sur le territoire alors qu’elle venait de subir un trajet 
compliqué et éprouvant. Elle estime que dès lors son manque de lucidité est compréhensible et que l’état 
de choc de la requérante explique les reproches quant au lieu de résidence de sa mère et la date de 
décès de son père. Elle souligne qu’aucune contradiction n’est soulevée par la partie défenderesse sur 
les trois entretiens de la requérante. S’agissant du fait que la requérante aurait vécu chez sa belle-mère, 
la partie requérante soutient qu’il y a eu une confusion dans le chef de la requérante puisqu’elle a expliqué 
avoir vécu chez son père à partir de ses huit ans et que les problèmes étaient présents depuis le début 
car sa belle-mère ne voulait pas d’elle mais qu’elle n’a pas eu le choix. 
 
S’agissant des mauvais traitements évoqués par la requérante dans le contexte familial, elle soutient que 
contrairement à ce qui est soutenu par la partie défenderesse, les éléments invoqués par la requérante 
constituent bel et bien des mauvais traitements d’autant lorsqu’ils sont répétés dans le temps ; que la 
requérante a également évoqué qu’elle avait été renvoyée de l’école car sa marâtre l’épuisait par les 
corvées qu’elle devait faire au domicile ; que la requérante a évoqué également avoir été mariée de force 
à un homme qui abusait d’elle physiquement. (requête, pages 9 à 11). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il observe d’emblée que la partie requérante ne conteste 
pas ses déclarations confuses et contradictoires sur des éléments essentiels de sa demande. De même, 
il observe qu’elle n’apporte en définitive dans sa requête aucun élément de nature à contester les motifs 
valablement soulevés par la partie défenderesse à propos de l’absence de crédibilité des déclarations de 
la requérante sur le contexte familial dans lequel elle soutient avoir grandi. La circonstance qu’elle ait été 
entendue moins de quinze jours après son arrivée sur le territoire et après un parcours migratoire 
compliqué et éprouvant, ne permet pas d’expliquer ses propos lacunaires au sujet d’éléments essentiels 
de sa demande portant sur son identité et celle des membres de sa famille. 
Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer que ces contradictions et 
confusions dans ses propos empêchent de croire au fait que la requérante serait allée vivre chez son père 
après le remariage supposé de sa mère et le fait qu’elle ait vécu chez sa belle-mère.  
 
5.10. Dans ce sens encore, quant au mariage forcé, la partie requérante soutient que ce mariage avec 
son cousin n’est pas remis en cause par la partie défenderesse. Elle met en avant que la requérante a 
été détaillée sur les circonstances de ce mariage et la description de ce dernier. 
 
Elle soutient que si elle a été mariée de force, c’est en raison du fait qu’elle se rebellait et commençait à 
fréquenter un autre garçon et qu’elle a expliqué également le déroulement de ce mariage forcé et les abus 
sexuels dont elle a été victime. Elle soutient également que contrairement à ce qui est allégué par la partie 
défenderesse, la requérante a pu donner suffisamment d’informations sur son quotidien et ses conditions 
de vie dans la maison de son époux. 
Concernant l’empoisonnement de l’ami de son époux, la partie requérante rappelle que la requérante 
n’était pas dans la même pièce quand son ami se serait évanoui et qu’elle a juste entendu des cris de son 
époux alors qu’elle se trouvait dans sa chambre. 
 
Elle considère que les explications fournies par la requérante sont logiques étant donné que la requérante 
ignore si l’ami de son époux a réellement été empoisonné comme le raconte son époux.  S’agissant de 
son arrestation, la partie requérante soutient qu’aucune analyse n’est faite sur ses déclarations à ce sujet 
alors même que la requérante s’est montrée tout à fait spontanée et cohérente au cours des trois 
entretiens. 
 
Elle relève qu’aucune analyse n’est également faite sur les déclarations de la requérante à propos de sa 
mise en détention à la gendarmerie de Cosa et son transfert vers son deuxième lieu de détention alors 
même qu’elle a donné plusieurs informations détailles à ce sujet la requérante s’est montrée spontanée. 
Elle soutient également que la requérante a répondu à toutes les questions concernant ses conditions de 
détention et que la partie défenderesse n’explique pas en quoi ses réponses ne suffisent pas. Il en va de 
même des déclarations de la requérante quant aux circonstances de son évasion.  

  



  

 

 

X - Page 12 

Elle considère en outre que le motif de l’acte attaqué à propos des conditions de son départ du pays ne 
sont pas compréhensibles ; que la requérante a fui en voiture en direction du Maroc et qu’elle n’a pas 
attendu d’avoir des documents d’identité ou un passeport pour partir de son pays de manière illégale; 
qu’en ce qui concerne l’arrestation de la mère de la requérante après son départ, la partie requérante 
soutient qu’un contact lui a indiqué que cette dernière se trouverait en détention à la maison centrale. Elle 
indique en outre qu’en Guinée, la requérante ne pourra pas solliciter de protection de la  part de ses 
autorités étant donné que l’époux de la requérante est un gendarme. Elle mentionne que diverses sources 
d’information indiquent que le système judiciaire guinéen fait face à des dysfonctionnements et ne permet 
pas d’entamer des poursuites effectives (requête, pages 9 à 18).  
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que la requérante n’est pas parvenue à 
convaincre quant à la réalité de son vécu au domicile de son époux forcé ; ses propos à cet égard 
manquant résolument de vécu. Dans sa requête, le Conseil constate qu’hormis la répétition de propos 
qu’elle a déjà tenus lors de ses entretiens, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à 
modifier les constatations faites par l’acte attaqué quant à l’absence de crédibilité des déclarations de la 
requérante au sujet de son vécu au domicile de son époux forcé. Par ailleurs, la circonstance que la 
requérante aurait vécu qu’une semaine au domicile forcé de son époux ne permet pas d’expliquer ses 
déclarations inconsistantes quant à son vécu chez ce dernier.  
 
De même, s’agissant des accusations d’empoisonnement d’un ami de son époux forcé, le Conseil 
constate que les arguments avancés par la partie requérante à cet égard ne permettent pas de modifier 
les constatations faites par la partie défenderesse dans l’acte attaqué. En effet, la circonstance qu’elle 
n’était pas dans la même pièce que lorsque l’ami de son époux s’est évanoui n’est pas suffisant en soi 
pour expliquer l’absence de la moindre information de la requérante à ce sujet. De même, les arguments 
de la requérante consistant à soutenir que son époux aurait manigancé cette histoire d’empoisonnement 
avec son ami dans le but unique de l’accuser et de se débarrasser d’elle, résultent d’hypothèses qui ne 
sont nullement étayées par le moindre élément concret et pertinent de nature à convaincre de la réalité 
des déclarations de la requérante à ce propos. Le Conseil estime qu’étant donné le caractère essentiel 
de cet événement, il n’est pas crédible que la requérante ne sache rien au sujet des suites de cet 
empoisonnement dont elle a été accusée et du sort de l’ami de son époux forcé.  
 
Par ailleurs, s’agissant de la détention de la requérante dans une maison où elle allègue avoir été 
emmenée à la suite d’accusations d’empoisonnement, le Conseil relève à l’instar de la partie 
défenderesse, le caractère laconique et inconsistant des déclarations de la requérante à ce sujet. Le 
Conseil observe également que si la requérante donne certaines informations à ce sujet, il observe 
néanmoins que ses propos à ce sujet manquent de vécu et ne permettent pas d’attester qu’elle a 
réellement été détenue et séquestrée dans les conditions dans lesquelles elle les relate.   
 
En outre, dès lors que les conditions de vécu de la requérante chez son époux forcé sont remises en 
causes, de même que les accusations d’empoisonnement dont elle soutient avoir fait l’objet de la part de 
ce dernier, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder le moindre crédit aux déclarations de la 
requérante quant à la détention de sa mère, motivée d’après elle par ces accusations au sujet de 
l’empoisonnement de son ami. 

 
5.11. S’agissant des autres documents déposés à l’annexe de sa requête, le Conseil constate qu’ils ne 
permettent pas de modifier le sens de l’acte attaqué. 
 
Ainsi, comme indiqué supra, au point 4.1 du présent arrêt, le Conseil observe que les documents annexés 
à la requête, essentiellement des courriels portant sur les échanges entre le conseil du requérante et la 
partie défenderesse et accompagnant les pièces déposés au dossier administratif, ont déjà été déposés 
au dossier administratif. De même, comme relevé également supra, les rapports psychologiques annexés 
à la requête ont également été analysés par la partie défenderesse dans la décision attaquée. 
Quant au courriel du 2 février 2021, le Conseil constate qu’il porte sur la demande de la requérante d’avoir 
un deuxième entretien oral après le premier qui avait été interrompu à la suite du malaise qu’elle avait eu. 
Le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que la partie défenderesse y a répondu dans un 
courriel adressé au conseil du requérant le 3 février 2021 concernant les modalités de ce nouvel entretien. 
Ensuite, s’agissant du rapport du 30 octobre 2020 portant sur les médicaments prescrits à la requérante, 
le Conseil constate que ce document atteste uniquement la nature des médicaments qui sont pris par la 
requérante mais ne contient aucun élément de nature à modifier les constatations faites par la partie 
défenderesse. 
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Quant au certificat médical déposé à l’audience du 14 février 2023, le Conseil constate qu’aucun lien ne 
peut être établi avec le récit des faits invoqués par le requérant mais porte uniquement sur l’absence de 
la requérante à l’audience pour des raisons familiales. 

 
5.12. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  
 
5.14. Au demeurant, le Conseil constate que la question de l’application du bénéfice du doute, tel que 
visé à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, ne se pose pas en l’espèce.  

 
5.15. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
5.16. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
    
b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.17. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 
Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 
menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international. » 

 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
5.18. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.19. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux qui 
sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
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décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 
 
5.20. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée, puisse s’analyser 
comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de 
la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.21. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.22. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence.    
 
VI. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille vingt-trois par : 
 
M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 


